
Quelle différence entre contrôle ponctuel et surveillance
permanente des salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

Le contrôle ponctuel est une vérification ciblée, limitée dans le temps et déclenchée par un motif précis (soupçon

documenté, audit, incident) ; il reste licite tant qu'il respecte la proportionnalité et l'information préalable. La

surveillance permanente des postes de travail, en revanche, suit en continu l'activité du salarié et n'est admise que

pour des finalités strictement limitatives de l'article L.261-1 du Code du travail (sécurité-santé, protection des biens,

contrôle technique de la production).

Dans les deux cas, l'information préalable, la consultation de la délégation du personnel (article L.414-9 du Code du

travail pour les entreprises d'au moins 150 salariés), une AIPD si le risque est élevé et l'inscription au registre des

traitements sont obligatoires. La surveillance permanente généralisée du comportement des salariés à leur poste est

interdite par principe.

Définition

Le contrôle ponctuel désigne une opération de vérification ciblée, limitée dans le temps et déclenchée par une

circonstance précise : audit, incident, soupçon caractérisé.

La surveillance permanente désigne tout dispositif technique fonctionnant en continu (vidéosurveillance,

géolocalisation, monitoring informatique). Elle constitue par principe un traitement de données à caractère

personnel à risque élevé, soumis à AIPD obligatoire.

Questions fréquentes

Le contrôle ponctuel exige-t-il une notice individuelle ?

Une information préalable écrite reste obligatoire dans les deux cas (articles 12-13 RGPD). Pour le contrôle ponctuel, une notice
générique sur les hypothèses de contrôle suffit, complétée par information du salarié sauf enquête.

Quand un contrôle ponctuel est-il justifié ?

Sur soupçon documenté, audit programmé ou incident. La décision motivée du responsable doit être formalisée par écrit, et le salarié
informé sauf nécessité d'enquête (vol, fraude grave). Le contradictoire reste obligatoire avant sanction.

Quelle différence entre contrôle ponctuel et surveillance permanente au Luxembourg ?

Le contrôle ponctuel est ciblé, limité dans le temps et déclenché par un motif précis (soupçon, audit, incident). La surveillance
permanente suit en continu l'activité du salarié et est admise uniquement pour les finalités limitatives de L.261-1.

Quelles finalités autorisent une surveillance permanente ?

Trois finalités limitatives de l'article L.261-1 : sécurité-santé, protection des biens et contrôle technique de la production. Le suivi continu
généralisé du comportement au poste est interdit par principe.
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Quelles sanctions pour une surveillance permanente non documentée ?

Amendes administratives RGPD jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires mondial, sanctions pénales L.261-2 et irrecevabilité des preuves
recueillies devant le tribunal du travail. Le contradictoire doit être garanti avant toute mesure disciplinaire.

Une AIPD est-elle obligatoire pour une surveillance permanente ?

Oui, l'AIPD est obligatoire avant la mise en service (article 35 RGPD) car la surveillance permanente constitue par principe un traitement
à risque élevé. Elle distingue les dispositifs ponctuels et permanents au registre.

Conditions d’exercice

La surveillance permanente n'est admissible que pour les finalités limitatives de L.261-1 ; tout autre objectif

(productivité, comportement, contrôle disciplinaire généralisé) la rend illicite.

Condition Exigence

Contrôle ponctuel — motif Soupçon documenté, audit programmé, incident

Contrôle ponctuel — durée Strictement limitée à l'opération

Surveillance permanente — finalités
Sécurité-santé, protection des biens, contrôle technique de production (

L.261-1)

Surveillance permanente —

interdiction
Suivi continu généralisé du comportement au poste

Information préalable Obligatoire dans les deux cas

Modalités pratiques

La distinction structure le dossier RGPD : un contrôle ponctuel peut se fonder sur des logs déjà collectés, alors

qu'une surveillance permanente impose une AIPD systématique avant la mise en service.

Démarche Précision

Contrôle ponctuel — déclenchement Décision motivée du responsable, formalisée par écrit

Contrôle ponctuel — contradictoire Salarié informé sauf nécessité d'enquête (vol, fraude grave)

Surveillance permanente — AIPD Obligatoire avant la mise en service (article 35 RGPD)

Surveillance permanente — notice Information individuelle écrite à chaque salarié

Procès-verbal délégation Consultation préalable (L.414-9)

Registre des traitements Article 30 RGPD — distinguer dispositifs ponctuels et permanents

Conservation Strictement nécessaire à la finalité ; durée motivée
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Pratiques et recommandations

Privilégier le contrôle ponctuel sur soupçon documenté plutôt que la surveillance permanente.

Limiter strictement les surveillances permanentes aux finalités de l'article L.261-1.

Documenter par écrit le motif déclenchant tout contrôle ponctuel et son périmètre.

Réaliser une AIPD pour tout dispositif fonctionnant en continu, même apparemment anodin.

Garantir le contradictoire avant toute mesure disciplinaire fondée sur un contrôle.

Réviser annuellement la pertinence des dispositifs avec la délégation et le DPO.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Finalités limitatives de la surveillance (loi du 1er août 2018)

Art. L.261-2 du Code du travail Sanctions pénales

Art. L.414-9 du Code du travail Co-décision de la délégation du personnel

Loi modifiée du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Articles 5, 6, 12-13, 30, 35

Lignes directrices CNPD Surveillance sur le lieu de travail

Une surveillance permanente non documentée par AIPD ou hors finalité de L.261-1 est illicite. L'employeur s'expose à des amendes

administratives RGPD jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires mondial, à des sanctions pénales (L.261-2) et à l'irrecevabilité des preuves

recueillies.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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